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CONSEIL MUNICIPAL N° 27
PROCES VERBAL

 28 JUILLET 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN a été convoqué le 22 juillet 2011 pour le jeudi 28 juillet 2011 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

Point  1 : Projet Préfectoral de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Tarn : Avis

Point  2 : Finances / Investissements
2-1 Cimetières communaux : Fixation tarifs 

2-2  Emprunt 2011
2-3  Réseau Public d’Assainissement : Projets d’extension 

Point 3 : Administration communale
3-1 Règlement des Cimetières Communaux : 2ème Modification (Annexe 1)
3-2 Ventes/déplacements/modifications d’emprise de chemins ruraux : Lancement de la procédure
 
Point  4 : Intercommunalité
4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  5 : Informations
           5-1 Décision prise par M. le Maire
Point   6 : Questions diverses

L’an deux mille onze, le vingt-huit juillet à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

___________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, RAMAMONJISOA Jacques, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, MARY Alain, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, de PIERPONT Thierry, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, THEODORIDOU Vassiliki, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LOMBARD Claude, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 

Mme LEFRANC Delphine donne pouvoir à Mme ORIOL Clarisse,

Mme SEIGNEURIC Jacqueline donne pouvoir à M. CARRASSUS Jean-Luc,

Mme LACOSTE Gisèle donne pouvoir à M. LOPEZ Anthony,
M. SABY Alain, donne pouvoir à Mme LHERM Maryline.
_________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO est désignée secrétaire de séance.
M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 21 juin 2011. 
M.SOULIE indique que page 5 (3ème alinéa), il y a lieu de remplacer « Muse de France » par « Musée de France ».

Cette correction étant effectuée, ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Arrivée de Mme GIEUDES en séance à 9 heures 05.

Point  1 : Projet Préfectoral de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Tarn : Avis

M. le Maire informe l’assemblée que la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales prévoit la mise en place d’un schéma départemental de coopération intercommunale au plus tard le 31 décembre 2011.
Un projet de schéma a été présenté par Mme la Préfète à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (C.D.C.I.) le 28 avril dernier, puis transmis aux Communes, Syndicats et E.P.C.I. concernés qui doivent rendre leur avis d’ici le 04 août 2011. Le projet de schéma et l’ensemble des avis recueillis seront transmis à la C.D.C.I. durant la première semaine d’août, cette dernière émettra un avis avant début décembre et aura la possibilité d’amender le projet à la majorité des 2/3 de ses membres. Sur ces bases, le schéma sera ensuite adopté par Mme la Préfète avant le 31 décembre
Ledit schéma prévoit  à l’échelle du Pays « Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou » :

1/ Sur la Communauté de Communes TARN ET DADOU :

Pour la compétence école :

· dissolution du SI réseau d’école du Tarn

· dissolution du SRPI Vère-Lézert

· dissolution du SRPI Cestayrols-Fayssac

· dissolution du SIVU du RPI

· dissolution du SIVOM RPI Fénols-Lasgraïsses-Orban

· dissolution du SIVOM Parisot-Peyrole

Pour la compétence voirie :

· dissolution du syndicat des 7 communes du canton de Graulhet

· dissolution du SIVU du Gaillacois

· dissolution du SIVOM de Cadalen

· dissolution du syndicat intercommunal pour le sport en milieu scolaire secteur Gaillac-Cadalen

· fusion du syndicat intercommunal de construction et d’aménagement d’une aire des gens du voyage avec la communauté de communes

2/ Sur la Communauté de Communes du Rabastinois :

· dissolution du SRPI Mézens-Roquemaure

· dissolution du SIVOM à la carte du pays Rabastinois (voirie / collecte et traitement des déchets ménagers)

· dissolution du SICTOM de Lavaur

3/ Sur les Communautés de Communes du Pays Salvagnacois et Vère-Grésigne :

· fusion des 2 EPCI

· dissolution du SRPI Beauvais sur Tescou-Montgaillard-Montvalen-Tauriac

· dissolution du syndicat intercommunal à vocation sportive de Beauvais sur Tescou-Montgaillard-Tauriac 
Il est rappelé que sur le territoire du Pays « Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou », auquel la Commune appartient, les habitudes de travail sur les périmètres intercommunaux actuels ont permis d’engager des dynamiques efficientes en adéquation avec les besoins identifiés et les moyens financiers nécessaires.
Des processus de mise en commun des initiatives et des ressources  se sont développés:
- d’abord au sein de la Communauté de Communes TARN ET DADOU, une mutualisation des ressources en matière de système d’information géographique est engagée,

- ensuite au niveau de la fédération des Communautés de Communes au sein du Pays ; pour lequel il peut être cité : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale, 1er SCoT approuvé de Midi-Pyrénées, qui est en œuvre depuis juillet 2009, 

- l’Office de Tourisme structuré à l’échelle du Pays, qui permet de mettre en commun les moyens de développement et promotion touristique et d’avoir un outil de taille critique pour accroître la lisibilité de nos actions sur ce champ concurrentiel. 

C’est pourquoi, en continuité de ces dynamiques intercommunales, il est mené actuellement une réflexion sur le schéma de coopération intercommunale en partenariat avec l’Association des Maires et des Elus du Tarn. Cette réflexion permettra aux quatre Communautés de Communes composant le Syndicat de Pays de proposer, dans le calendrier légal, un schéma adapté qui garantira la poursuite du bon fonctionnement des intercommunalités.

La réflexion engagée prend en considération le cadre légal posé par la loi du 16 décembre 2010 et en respectera les objectifs.

Au regard du cadre légal, du fonctionnement actuel pertinent des structures intercommunales, et du vécu intercommunal, la réflexion porte sur les objectifs suivants :
· Maintien des regroupements pédagogiques intercommunaux, imposé par la nécessité de proximité de gestion et de rationalisation financière (voir la motion de l’Association des Maires)

Sur la Communauté de Communes TARN ET DADOU, les études montrent que l’exercice de cette compétence par la Communauté de Communes engendrerait une augmentation du coût du service non viable.

· poursuite de l‘intégration des E.P.C.I. existants sur la base des dynamiques engagées, préalablement à des modifications de périmètres trop importantes. En effet, sur le territoire, les dynamiques de mise en commun engagées tendent à se renforcer. Le souci est, en fonction de l’organisation territoriale existante, notamment en terme de services, de trouver le meilleur niveau d’exercice de chaque compétence (écoles, petite enfance, équipements sportifs, santé…).

L’objectif est d’élaborer à un schéma alternatif mis en œuvre sur le temps d’exécution du schéma, soit 6 ans, qui permettra de mettre en place une organisation territoriale efficiente par le biais de regroupements/extensions/intégrations par étapes. Seule une organisation par étape permettra de respecter le temps d’assimilation et de maturation politique indispensable à l’intégration de compétences et de communes. 

Cette réflexion prendra en compte les possibilités d’intégration offertes par la loi, notamment la création de communes nouvelles au sens de l’article L 2113 du C.G.C.T..

M. le Maire indique que la mise en œuvre de ce schéma constitue une étape importante dans la vie des collectivités locales. Au niveau du canton, il est proposé la dissolution du R.P.I de Parisot-Peyrole (volets scolaire et périscolaire). Bien que la Commune ne soit pas concernée, il y a lieu de s’interroger sur le fonctionnement à venir compte tenu des multiples dissolutions prévues ; les deux S.I.A.E.P. (Rivières et Moyenne Vallée du Tarn) n’étant toutefois pas touchés. Le nombre de Communautés de Communes devrait passer au niveau départemental de 25 à 16.
Au niveau du Pays, il est proposé la fusion des Communautés de Communes du Pays Salvagnacois (8 Communes – 2 943 habitants) et de Vère-Grésigne (19 Communes – 4 612 habitants), la Communauté de Communes TARN ET DADOU (29 Communes – 49 997 habitants) étant maintenue en l’état.
La Communauté de Communes de Vère-Grésigne exerçant un nombre important de compétences, celle du Pays Salvagnacois devrait donc en cas de fusion atteindre le même niveau d’intégration. 

Lors du dernier Bureau du Pays, le Président de la Communauté de Communes du Pays Salvagnacois a souhaité que les 8 Communes membres prennent une position identique :

· opposition à la fusion avec Vère-Grésigne,

· possibilité de fusion avec la Communauté de Communes du Pays Rabastinois (CORA).
M. le Maire rappelle les contraintes de calendrier, les délibérations sur le projet de schéma devant être prises au plus tard le 04 août prochain. La Préfète a toutefois indiqué que si des propositions lui parvenaient après cette date, elle en tiendrait compte. 
La Communauté de Communes du Pays Salvagnacois a déjà pris une délibération en faveur d’une fusion avec CORA qui a à son tour délibéré favorablement le 17 juillet dernier. La difficulté réside aujourd’hui dans le fait qu’il n’y a pas de position commune au niveau du Pays.

La C.D.C.I. sera amenée à donner son avis sur ces propositions portant modification du projet préfectoral. Elle se prononcera sur chacune d’elles à la majorité des 2/3. Le projet de schéma, modifié ou non, devra en tout état de cause être validé d’ici le 31 décembre 2011. En cas de désaccord, la Préfète dispose des pleins pouvoirs pour mettre en œuvre le schéma qu’elle souhaite. Les marges de manœuvre sont donc tout à fait réduites.
Mme LHERM conforte les propos tenus par M. le Maire. Elle considère cette réforme déstabilisante, Parisot et Peyrole étant directement concernées. Elle rappelle en outre que la gouvernance des Communes est déjà mise à mal par le processus de transfert de compétences déjà engagé, à l’exemple de l’Office de Tourisme. Il y a donc nécessité à ses yeux de repousser cette réforme.
M. LOPEZ souhaite connaître depuis quand le projet de schéma a été communiqué.

M. le Maire indique qu’il a été reçu en Mairie courant mai.

M. MARY s’interroge sur un éventuel désaccord qui conduirait la Préfète à statuer.
M. le Maire indique qu’il ne s’agit pas simplement de s’opposer au projet préfectoral mais qu’il s’avère nécessaire de faire des propositions permettant de définir un nouveau projet. La C.D.C.I. doit en effet disposer de propositions alternatives pour modifier le projet préfectoral. Il appartient aux Communautés de Communes du Pays Salvagnacois et de Vère-Grésigne de prendre une position, cette dernière souhaitant de manière dérogatoire (car sa population est inférieure à 5 000 habitants) rester en l’état dans la perspective de la création d’une  « Commune nouvelle » au cours de la prochaine mandature. 
Au regard de l’ensemble des éléments ci-dessus, le  Conseil Municipal donne un avis défavorable au projet préfectoral de schéma départemental de coopération intercommunale, en insistant sur la nécessité de tenir compte du refus des élus concerné pour une fusion entre les 2 E.P.C.I. du Pays Salvagnacois et de Vère – Gésigne et de dégager par concertation une solution au niveau de la fédération du Syndicat du Pays, seule entité qui puisse permettre la poursuite des dynamiques de coopération engagées depuis de nombreuses années.

Une réflexion a d’ailleurs débuté à l’échelle du Pays à laquelle la Commune s’est associée. Au vu de la réunion organisée le 22 juin dernier par l’Association des Maires et des Elus du Tarn avec les services préfectoraux, le Syndicat coordonnateur de cette réflexion a ainsi saisi les Services de l’Etat sur les 

impacts financiers et juridiques des différents scénarii possibles.
Dès communication de ces éléments, une proposition alternative pourrait être avancée et transmise à Mme la Préfète et à la C.D.C.I.. 

De plus, le Conseil Municipal demande :
· le maintien des syndicats de regroupement pédagogique intercommunaux,
· à Madame la Préfète de mettre tout en œuvre pour permettre la concertation et faciliter les réflexions des collectivités dans le cadre légal ; la Commune demande notamment d’attendre la communication des éléments juridiques et financiers pour organiser la réflexion de la C.D.C.I., 
· à Madame la Préfète et à la C.D.C.I. la prise en compte de toute proposition alternative du projet de schéma préfectoral qui lui serait adressée.
Adopté à l’unanimité
Point  2 : Finances / Investissements

2-1 Cimetières communaux : Fixation tarifs 

M. MARY souhaite en préambule faire un point sur le dossier :

- réalisation d’un audit de tous les cimetières par M. LACOURT (dans le cadre de la convention passée),

- affection d’un personnel municipal à la gestion des cimetières en la personne de M. ABBADIE -Adjoint Technique 1ère Classe -  qui a d’ores-et-déjà suivi plusieurs formations portant sur la législation funéraire,

- choix d’un logiciel de gestion des cimetières par l’intermédiaire de  TARN ET DADOU. La saisie des données concernant les concessions est en cours, cinq cimetières ont déjà été effectués.
- sectorisation de tous les cimetières réalisée (carrés, allées, …).

- rappel de l’action de sensibilisation des familles détenant une tombe au sein du carré communal du cimetière du bourg menée à la Toussaint 2010. Cette action sera reconduite en 2011.

- construction d’un deuxième columbarium, 12 cases supplémentaires au total. Six nouvelles cases sont prévues en 2012.

- maîtrise de la surface des concessions avec suppression des 4 m².

-  création de deux nouvelles durées 30 et 50 ans, tout en maintenant les concessions perpétuelles mais à un tarif dissuasif.
En lien avec la modification du Règlement Intérieur des cimetières communaux qui sera présentée au point 3-1, M. MARY propose à l’assemblée de fixer les tarifs validés par la Commission Municipale « Cimetières » réunie le 22 juin 2011,  comme suit :
· Concessions 
	Concession
	Tarifs actuels
Concessions perpétuelles

 (1)
	Tarifs au 01/08/2011

	
	
	30 ans
	50 ans
	Perpétuelle

	2 m²
	200 € 
	300 €
	500 €
	1 000 €

	3 m²
	330 € 
	450 €
	750 €
	1 500 €

	4 m²
	500 €
	Surface supprimée


(1) délibération n° 113/2007 du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2007
A titre de comparaison, M. MARY précise que les tarifs pratiqués dans diverses Communes du Département appartenant à la même strate sont compris, pour les concessions de 2 m² sur une durée de 30 ans, entre 72 € et 606 €.
· Columbarium :
	Durée
	Tarifs actuels

(1)
	Tarifs au 01/08/2011

	15 ans
	100 €
	400 €

	30 ans
	150 €
	550 €


(1) délibération n° 082/2003 du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2003
A titre de comparaison, M. MARY précise que les tarifs pratiqués dans diverses Communes du Département appartenant à la même strate sont compris, pour une durée de 30 ans, entre 260 € et 1 200 €.
Mme RELAIX considère le passage aux concessions d’une durée de 30 et 50 ans tout à fait normal mais l’augmentation des tarifs qui en découle lui semble trop brutale ; les obsèques coûtant déjà trop cher.
M. MARY indique qu’il s’agit d’une remise à niveau et que les tarifs proposés se situent dans la moyenne de ceux en vigueur aux alentours.

M. SOULIE souligne la nécessité de disposer de recettes supplémentaires pour réaliser les aménagements nécessaires, notamment la création des ossuaires, tout en insistant à son tour sur le fait que les tarifs proposés correspondent à la moyenne de ceux pratiqués dans le voisinage.

M. le Maire indique qu’au-delà des tarifs se pose la question du carré communal où ne sont supposés être inhumés que des indigents. Or, dans tous les cimetières communaux, des monuments ont indûment été construits. Par ailleurs se pose aussi le problème de la surface disponible dans chaque cimetière, car les prescriptions relatives aux dimensions des concessions n’ont pas été respectées même dans un passé récent. Dans un souci de bonne gestion, il ne faudrait plus vendre de concessions « perpétuelles » car dans ce cas, c’est à la Commune d’apporter la preuve de l’abandon. Au contraire, lorsque la durée est limitée, c’est à la famille qu’il revient de se manifester pour renouveler ou pas la concession.
M. LAMBERTO souhaite que l’on utilise l’appellation « carré communal » plutôt que « carré des indigents » qui lui semble vexatoire pour les générations passées. Il s’interroge sur la prise en charge des frais d’exhumation pour les sépultures concernées. Est-ce aux familles ou à la Commune de s’acquitter de ces frais ?
M. le Maire indique que c’est aux familles de faire le nécessaire.

M. MARY précise que l’intervention de la Commune est une possibilité et non une obligation.

Mme LHERM demande si désormais un personnel municipal est affecté à la gestion et à l’entretien des cimetières.

M. MARY répond par l’affirmative.

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité (3 abstentions : Mme RELAIX et CHASSAGNON, M. LAMBERTO)

2-2 Emprunt 2011
Mme ORIOL rappelle à l’assemblée qu’afin de financer les investissements prévus au Budget Primitif 2011, une consultation avait été lancée auprès de trois organismes bancaires (Dexia Crédit Local, Crédit Agricole, Caisse d’Epargne) pour l’obtention d’un prêt à hauteur de 1 300 000 €. 
Compte tenu des incertitudes accrues que traversent depuis plusieurs mois les marchés financiers et des problèmes de liquidités qui en découlent, la Banque de Financement et de Trésorerie (B.F.T.), appartenant au Groupe Crédit Agricole, malgré l’engagement pris d’accorder un prêt à la hauteur sollicitée (délibération n° 29.2011 du Conseil Municipal en date du 31 mars 2011), s’est ensuite rétractée. Dès lors, il s’est avéré nécessaire de relancer une consultation sachant qu’en raison de la conjoncture actuelle, les différents  organismes bancaires sollicités ont fait savoir qu’ils souhaitaient désormais un partage des risques entre prêteurs. 
Ce principe étant acté, il est aujourd’hui proposé à l’assemblée de retenir les propositions suivantes :

	Banque
	montant
	taux
	durée

	Dexia Crédit Local


	180 000 €
	4.70 %
	15 ans

	Caisse d’Epargne
	400 000 €
	4.64 % Trim / 4.72 % An

4.78 % Trim / 4.86 % An 
	20 ans
25 ans


M. LOPEZ dit comprendre la conjoncture actuelle mais par contre ne pas avoir connaissance des difficultés rencontrées par les Communes.

M. le Maire précise que les banques manquent actuellement de liquidités. A titre d’exemple, il indique que le Département a dû revoir sa copie pour sa ligne de trésorerie et faire appel à plusieurs organismes bancaires pour atteindre ses besoins. Les prêteurs font preuve de prudence appliquant les nouvelles règles par anticipation. De surcroît, les collectivités locales empruntent mais ne font aucun placement.

Mme LHERM indique que si l’on s’en tient aux investissements prévus en 2011, il manque donc 700 000 €.
M. le Maire précise qu’à ce jour tous les projets ne sont pas lancés et qu’il sera fait appel  à l’emprunt de manière progressive.
Mme ORIOL rappelle que les dépenses d’investissement font d’abord l’objet d’un engagement avant d’être effectivement réalisées.

Mme SANCHEZ indique que des contacts ont été pris avec d’autres banques et que de nouveaux emprunts seront mobilisés en fonction des besoins.

M. RAMAMOJISOA quitte la séance à 10 heures 20 et donne procuration à M. le Maire.

Mme LHERM rappelle la nécessité de ne faire que les investissements obligatoires.

M. LOMBARD s’interroge sur le fait que les taux sont plus importants quand la durée est plus longue. 

M. LAMBERTO souhaite connaître la proposition retenue pour le prêt de la Caisse d’Epargne.

Mme ORIOL indique que la proposition retenue est un prêt sur une durée de 20 ans avec des échéances trimestrielles au taux de 4.64 %. 

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer les contrats de prêt à intervenir. Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes LHERM et LACOSTE, MM. LPEZ et SABY)

2-3 Réseau Public d’Assainissement : Projets d’extension 
M.BRUYERE informe l’assemblée que, suite aux réunions publiques relatives à l’assainissement non collectif qui se sont tenues les 26 mai et 5 juillet 2011, il est proposé de programmer la réalisation des extensions du réseau public d’assainissement suivantes :

- Exercice 2011 :

Secteurs « La Madeleine / Route de Salvagnac » et « La Madeleine / Le Bouriou »
Ces secteurs se situent en zone d’assainissement collectif du P.O.S. en vigueur et en zone d’assainissement non collectif du projet de P.L.U. arrêté.
Les travaux projetés permettraient de raccorder 16 maisons existantes.
-  Exercice 2012 :

Secteur « Las Borios »

Ce secteur se situe en zone d’assainissement collectif du P.O.S. en vigueur et du projet de P.L.U. arrêté. Les travaux projetés permettraient de raccorder 19 maisons existantes.

-  Exercice 2013 :

Secteur Route de Salvagnac

Ce secteur se situe en zone d’assainissement collectif du P.O.S. en vigueur et en zone d’assainissement non collectif du projet de P.L.U. arrêté.

Les travaux projetés permettraient de raccorder 30 maisons existantes.
-  Exercice 2014 :

Secteur « Croix de Molles »
Ce secteur se situe en zone d’assainissement collectif du P.O.S. en vigueur et, pour partie, en zone d’assainissement non collectif du projet de P.L.U. arrêté.

Les travaux projetés permettraient de raccorder 23 maisons existantes.

Toutes les maisons concernées par les différents projets d’extension pourront ainsi être considérées comme raccordables au réseau public d’assainissement. Le système d’assainissement individuel  dont chacune d’elles dispose ne fera donc pas l’objet d’un diagnostic dans le cadre du Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.), compétence  exercée par la Communauté de Communes TARN ET DADOU.

M. LOPEZ s’interroge, au-delà d’éviter le paiement du diagnostic par les propriétaires concernés, sur le planning proposé si l’on souhaite satisfaire le plus de personnes.

M. le Maire indique que les secteurs  de « La Madeleine / Route de Salvagnac » et « La Madeleine / Le Bouriou » pourraient être réalisés en régie et de ce fait programmés dès l’automne 2011. Le secteur de  « Las Borios » est compris dans la Z.A.C. de Rivalou et doit être réalisé en lien avec l’avancement des travaux d’aménagement, soit courant 2012. Les travaux concerneraient ensuite en 2013 le secteur de la Route de Salvagnac qui comporte le plus de branchements. Pour finir, le secteur de « Croix de Molles » serait réalisé en 2014.
Mme LHERM souhaite connaître le coût des branchements.

M. le Maire indique que le coût dépend du nombre de maisons raccordées sur le linéaire concerné. Il est toutefois envisagé, afin de respecter l’égalité de traitement des citoyens, de fixer la participation à 3 000 € par branchement quel que soit le secteur concerné. Le budget du Service de l’Assainissement devant s’équilibrer, il y aura en tout état de cause une augmentation du prix de l’eau assainie. Il précise que pour les travaux réalisés en régie, on peut escompter une économie de 30 %. Toutefois, tous les travaux projetés ne pourront pas l’être, soit en raison de difficultés techniques inhérentes au chantier, soit parce que le personnel municipal est aussi appelé à intervenir  dans d’autres secteurs ou domaines.
Mme LHERM totalise le nombre de maisons qui seront raccordées en 2014 : 88 auxquelles elle ajoute le collège et les autres logements qui seront d’ici là construits à Rivalou puis s’interroge sur l’avancement du projet d’extension de la station d’épuration dont la réalisation s’avère obligatoire. Elle rappelle en outre le problème rencontré au niveau du déversoir d’orage situé sur les berges du Tarn à proximité du pont.
M. le Maire indique que la Cabinet GIRUS a été retenu pour assurer l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage du projet d’extension de la station d’épuration. La réunion de lancement de la mission aura lieu demain, vendredi 29 juillet 2011. En ce qui concerne le déversoir d’orage qui se situe sur les berges du Tarn et la canalisation qui le relie au poste de refoulement, des travaux devront effectivement être réalisés mais l’intervention sera rendu difficile en raison de la localisation en terrain privé. Une inspection télévisée est prévue dans les prochains jours afin de déterminer la nature des travaux à réaliser.

M. MAURICE s’interroge sur la création de nouvelles antennes du réseau d’assainissement, longues et coûteuses, au moment où certains secteurs concernés sont fermés à l’urbanisation dans le cadre de la révision du P.L.U. en cours.
M. le Maire partage cette observation quant à sa logique, mais rappelle la nécessité d’assainir ces secteurs, conformément au schéma communal d’assainissement actuellement en vigueur, afin de préserver la qualité de la ressource en eau. Il précise qu’en matière de financement, le taux de desserte atteignant bientôt  les 80 %, il ne sera plus possible de solliciter les aides de l’Agence de l’Eau et du Conseil Général. Il rappelle toutefois qu’une installation d’assainissement autonome coûte aujourd’hui entre 8 000 et 12 000 €.

M. LAMBERTO attire l’attention de l’assemblée sur les risques inhérents à l’épandage des boues en matière de santé publique.
M. le Maire indique qu’aucune technique d’épuration n’est encore retenue. Le recours à des lits plantés de roseaux semble générer aussi des difficultés d’entretien à partir d’une certaine surface. En tout état de cause, le type de technique susceptible d’être mis en œuvre sera mis en débat.
Le Conseil Municipal décide de réaliser les projets d’extension du réseau public d’assainissement susvisés. Adopté à la majorité (1 voix contre : M. MAURICE,4 abstentions : Mmes PERRIER, LEFRANC, AIRAUDO et ORIOL)

Point 3 : Administration communale

3-1 Règlement des Cimetières Communaux : 2ème Modification (Annexe 1)
M. SOULIE donne lecture des modifications à apporter au règlement en vigueur depuis le 1er janvier 2008 proposées par la Commission Municipale « Cimetières » réunie le 11 juillet 2011
Mme LHERM considère que la formulation du point d) de l’Article 2 (p. 4) offre de trop larges possibilités de dérogation pour les personnes qui souhaitent disposer d’une sépulture.
M. LOPEZ souhaite que les cas exceptionnels dont il est fait mention au même point soient précisés.

Après discussion, M. le Maire propose la rédaction suivante : 
d) Les autres personnes sur décision dérogatoire du Maire après avis des Conseillers Municipaux chargés des cimetières et de la Commission Municipale des Cimetières.

Le Conseil Municipal adopte lesdites modifications. Adopté à l’unanimité
3-2  Ventes/déplacements/modifications d’emprise de chemins ruraux : Lancement de la procédure
M. ESCRIBE  propose de procéder à six opérations relatives à des chemins ruraux en réponse à la demande de différents administrés, il s’agit :

	
	Nom du chemin
	Acheteur

	1A
	Chemin rural du Lacas au Vergat et à Lapeyrière
	LAMBERTO Michel

	1 B
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	1 C
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	2
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Marie-Claude

	3
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "La Verrière"
	LAMBERTO Stéphane

	4
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "Les Toumases"
	LAURENTS Franck

	5
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "Les Caillols"
	GOLSE Lionel

	6
	Partie du Chemin des Montarels à la Verrière
	BERROUET André


M. le Maire rappelle la nécessité d’assurer la continuité des tracés.

M. LAMBERTO indique qu’en ce qui concerne le Chemin des Caillols, il y aurait lieu de prévoir un échange de terrain afin d’améliorer l’entrée sur la RD 14.

M. ESCRIBE répond que cela est prévu.

M. LOMBARD indique qu’à sa connaissance, il existerait d’autres chemins susceptibles d’être intégrés dans cette procédure. 
Le Conseil Municipal décide de lancer la procédure de vente/déplacement/modification d’emprise des chemins ruraux susvisés. Adopté à l’unanimité (M. LAMBERTO n’a pas pris part au vote)
 

Point  4 : Intercommunalité

          4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions prises lors des séances du Conseil de Communauté en date des 23 juin et 12 juillet  2011 qui intéressent  la Commune et ses habitants :
1. Politique du territoire :

· La Communauté de Communes TARN ET DADOU a émis un avis défavorable sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale.
· Validation de la mise en place d’un Service SIG unifié au niveau du Pays :
Le Service SIG de TARN ET DADOU sera donc développé et mutualisé pour étendre ses missions à l’échelle du Pays.
Le rapport  de l’étude de besoins et de faisabilité du service est consultable sur le site de TED via le lien :   http://www.ted.fr/documents/odj/2011/rapport_sig.pdf
· Diffusion, dans le dernier numéro du journal communautaire, d’un questionnaire auprès de la population pour nourrir une réflexion déjà engagée sur la Communauté « TARN ET DADOU » de demain et améliorer la qualité de son intervention sur le territoire.

2. Service à la population :

· Modification du règlement intérieur du conseil de crèche « Les p’tits lis’loups » concernant le nombre de voix par collège, à savoir :

Collège 1 (le gestionnaire TED) : 5 voix anciennement 4,

Collège 2 (les parents)               : 3 voix inchangé,

Collège 3 (le personnel crèche) : 2 voix anciennement 1.

· Attribution du marché public de fournitures et livraison des repas pour les crèches de Graulhet et de Lisle-sur-Tarn à l’Entreprise ANSAMBLE Midi Gastronomique.

(Prix unitaire des repas : 3.24 € TTC pour les enfants et 3.52 € TTC pour les adultes et 0.90 € HT pour les goûters).

· Attribution du marché au Groupement PAILHE de Graulhet pour la conception/réalisation d’une crèche  de 325 m² en ossature bois, modulable, évolutive de 26 à 30 places et démontable à destination des entreprises.

Coût de l’opération : 791 780 € soit 30 453 €/place

· Adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. Consultable sur le site de TED via le lien :
http://www.ted.fr/documents/odj/2011/rapport_annuel.pdf
3. Développement économique :

· Acquisition foncière par TED d’une parcelle de 2 074 m² sur la ZIR du Mas de Rest à Gaillac pour 47 702 € HT en vue de construire un bâtiment pour le compte de la CUMA œnologique du Gaillacois.

Le  cout global prévisionnel est estimé à 462 862 €
Plan de financement :
Etat (DETR) :                                           75 572.5 €

Région et Département :                           75 572.5 €

Apport de la CUMA :                               85 000.0 €

Autofinancement TARN ET DADOU :  226 717.0 €

Point  5 : Informations

           5-1 Décision prise par M. le Maire
· Décision n° 13/2011 en date du 28 juin 2011  ayant pour objet d’acquérir 15 ordinateurs équipés de logiciels pour l’école élémentaire « Galilée » à la Société KOPERNIC domiciliée 2, place Paul Saissac à LISLE-SUR-TARN (81310), moyennant le prix total de 8 216,62 € HT répartit comme suit :

. fourniture et mise en route des ordinateurs : 7 088.15 € HT (devis n° DV001909 du 09/02/2011),

. fourniture et installation des logiciels : 1 128.47 € HT (devis n° DV001947 du 22/02/2011).

Point   6 : Questions diverses
M. le Maire donne lecture d’une lettre de l’Association « Lisle Environnement » en date du 26 juillet 2011précisant la position de cette dernière sur le projet de création d’une retenue sur le Tescou au lieu-dit Sivens (opposition au projet).
Mme CHASSAGNON demande qu’un entretien plus régulier soit fait pour les bas-côtés de l’avenue de la Gare.

Mme LHERM informe l’assemblée qu’existe un nouveau texte de loi qui offre la possibilité, à partir de 2012, d’exonérer de la taxe sur le foncier non bâti les parcelles plantées de vigne et d’arbres fruitiers.

M. le Maire indique qu’une réflexion sera menée sur ce sujet en y intégrant les parcelles viticoles exploitées de manière « bio ».

Mme LHERM souhaite avoir des informations sur l’avancement du projet de salle polyvalente.

M. le Maire indique qu’un premier échange avec le programmiste recruté par  TARN ET DADOU s’est déroulé en Mairie le 22 juillet dernier. Ce dernier a donc démarré sa mission et les services communautaires préparent le transfert de la compétence.

M. LOPEZ souhaite connaître l’état d’avancement du projet d’INTERMARCHE.

M. le Maire indique que le permis de construire a été délivré le 05 juillet dernier et affiché sur le site.

M. LOPEZ demande si d’autres constructions sont prévues aux Robertes  (BRICOMARCHE).

M. le Maire indique que le panneau qui a été installé sur site n’est qu’un panneau de chantier et que le permis de construire concerne bien une surface commerciale alimentaire.

M. LOPEZ indique qu’il a été interpellé par les parents d’élèves sur les derniers tarifs périscolaires votés. Seront-ils révisés ?

M. le Maire répond que tous les élus ont été interpellés. Il rappelle que l’augmentation des tarifs est la conséquence, malgré l’existence du Contrat Enfance Jeunesse passé avec la C.A.F., de l’accroissement en valeur absolue de la part communale dans la prise en charge des dépenses. Mais la question principale qui se pose reste l’application d’un tarif forfaitaire mensuel de sorte que, quelle que soit la fréquentation, le prix à payer reste le même. De nouveaux tarifs pourraient donc être proposés, l’orientation générale étant toutefois de ne pas faire croître la dépense communale. 
La séance est levée à 23 heures 50.
Procès-verbal du Conseil Municipal séance du 28 juillet 2011           
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